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Annexe B – Particularités et spécificités 



1 – Particularités : 

S43 - DPASS – Centre médico-social (CMS) de Yaté et d’Unia
S44 - SG/MSPI - Antenne de Yaté (les prestations d’entretien sont à réaliser uniquement les lundis et jeudis).

Quatre types d’espaces sont distingués, donnant lieu à quatre descriptions et fréquences différentes de prestations :
· les espaces extérieurs :
· entrées, rampes, coursives, escaliers extérieurs ;
· les espaces intérieurs accueillant du public et fortement circulés :
· halls d’accueil ;
· circulations intérieures (dont couloirs, escaliers, ascenseurs) ;
· bureaux d’accueil ;
· salles de réunion ;
· locaux médicaux (Soins, infirmerie, urgence, stérilisation) ;
· les cafétérias et blocs sanitaires :
· cafétérias ;
· blocs sanitaires ;
· douches ;
· vestiaires ;
· les bureaux standards, comprenant également les locaux de reprographie de rangement et de stockage.
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	PRESTATION
Entrées, rampes, coursives, escaliers extérieurs (si dispositif existant)
	FREQUENCE DES INTERVENTIONS

	
	Quotidien
	Hebdomadaire
	Mensuel
	Selon nécessité

	Balayage et lavage des sols d’entrées y compris rampes et escaliers d’entrée (manuel ou auto laveuse)
	Tous sites
	
	
	

	Vidage et nettoyage des corbeilles et cendriers, piquage des déchets à terre - évacuation des déchets vers les conteneurs
	Tous sites
	
	
	

	Nettoyage des portes et des encadrements de portes 
	
	Tous sites
	
	

	Nettoyage et désinfection des poignées de portes
	
	Tous sites
	
	

	Essuyage des mains courantes
	
	Tous sites
	
	

	Enlèvement des toiles d'araignée
	
	
	
	Tous sites

	Détachage des sols béton
	
	
	
	Tous sites
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	PRESTATION
halls d’accueil, circulations intérieures (dont les couloirs, escaliers, ascenseurs), bureaux d’accueil et salles de réunion(si dispositif existant)

	FREQUENCE DES INTERVENTIONS

	
	Quotidienne
	Hebdomadaire
	Mensuelle
	Selon nécessité

	Vidage des corbeilles et évacuation des déchets vers les conteneurs
	Tous sites
	
	
	

	Essuyage des mains courantes
	Tous sites
	
	
	

	Essuyage humide des meubles, plans de travail et objets à hauteur de 2 m
	Tous sites
	
	
	

	Nettoyage et désinfection des téléphones et poignées de porte
	Tous sites
	
	
	

	Nettoyage des écrans et matériels audiovisuels et informatiques
	Tous sites
	
	
	

	Essuyage des encadrements de portes et autour des interrupteurs
	
	Tous sites
	
	

	Nettoyage des parois verticales vitrées, stratifiées, en bois ou inox à hauteur 2m
	Tous sites
	
	
	

	Balayage et lavage des sols (manuel ou auto laveuse)
	Tous sites
	
	
	

	Fermeture des fenêtres et extinction des lumières
	Tous sites
	
	
	

	Epoussetage des tapis d'accueil
	Tous sites
	
	
	

	Nettoyage des façades et dessus des armoires
	
	
	Tous sites
	

	Nettoyage des plinthes
	
	
	Tous sites
	

	Enlèvement des toiles d'araignées
	
	
	
	Tous sites

	Essuyage des piétements de fauteuils chaises et bureaux
	
	
	
	Tous sites

	Nettoyage des parois verticales vitrées, stratifiées, en bois ou inox sur toute hauteur
	
	
	
	Tous sites

	Détachage des sols
	
	
	
	Tous sites






	PRESTATIONS
Locaux médicaux (Soins, infirmerie, urgence, stérilisation) (si dispositif existant)

	FREQUENCES DES INTERVENTIONS

	
	Quotidien
	Hebdomadaire
	Mensuel
	Selon nécessité

	Contrôle et rapprovisionnement des distributeurs : papier hygiénique, savon, essuie-mains, désodorisant
	Tous sites 
	
	
	

	Nettoyage et désinfection des meubles, plans de travail, tables, évier et objets à hauteur de 1,10 m.
	Tous sites 
	
	
	

	Nettoyage des façades et dessus des armoires 
	
	
	Tous sites
	

	Balayage humide, lavage et désinfection des sols et plinthes
	Tous sites 
	
	
	

	Dépoussiérage des blocs de climatisation
	
	
	Tous sites 
	

	Nettoyage et désinfection des bouches d'aération du plafond et des murs
	
	
	Tous sites 
	

	Nettoyage des écrans et matériels audiovisuels, informatiques, téléphoniques
	
	Tous sites 
	
	

	Nettoyage et désinfection du réfrigérateur à vaccins
	
	
	Tous sites 
	

	Lavage, récurage, détartrage et désinfection des WC (cuvette, réservoir et abattants) et lavabo + colonne.
	Tous sites 
	
	
	

	Nettoyage et désinfection de la robinetterie
	Tous sites 
	
	
	

	Nettoyage et désinfection des poignées de portes (intérieures et extérieures) y compris loquets de condamnation et des interrupteurs.
	Tous sites 
	
	
	

	Nettoyage des miroirs et appareils divers
	Tous sites 
	
	
	

	Vidage des corbeilles (papier) et remplacement des sacs poubelles
	Tous sites 
	
	
	

	Nettoyage des traces de doigts sur les portes
	Tous sites 
	
	
	

	Essuyage des encadrements de portes et autour des interrupteurs
	
	
	Tous sites 
	

	Lavage et désinfection des murs et paillasses carrelés ou en Corian.
	Tous sites
	
	
	

	Lessivage des murs peints
	
	
	
	Tous sites 

	Enlèvement des toiles d'araignées, nuisibles morts.
	
	
	
	Tous sites 

	Dépoussiérage et nettoyage des tuyauteries visibles
	
	
	
	Tous sites 

	Détachage des sols 
	
	
	
	Tous sites 

	Essuyage des piétements de fauteuils, chaises et bureaux
	
	
	
	Tous sites 

	Nettoyage des corbeilles
	
	
	
	Tous sites 
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S’agissant de locaux médicaux, le titulaire se doit de respecter scrupuleusement les règles et normes en vigueur en matière de nettoyage, notamment, sans que cela soit exhaustif : 
· Code la Santé Publique Livre 1 titre 1 : Lutte contre les épidémies et certaines maladies transmissibles. Chapitre 4 "autres mesures de lutte" (L 3114-1) ;
· Code du Travail - Article L 231-2 du titre 3 - Hygiène, sécurité et conditions de travail, Paragraphe 2 : "les établissements et locaux mentionnés à l’article L 231-1 doivent être tenus dans un état constant de propreté" ;
· Circulaire DGS/DHOS/ E2 n°645 du 29 décembre 2000 relative à l’organisation de la lutte contre les infections nosocomiales dans les établissements de santé ;
· Norme NF X50-790, (Activités de service de nettoyage industriel - lexique de la propreté) et plus spécifiquement, le « bio nettoyage » qui est défini comme un procédé destiné à réduire la contamination biologique des surfaces. Le terme de bio nettoyage est souvent employé en pratique pour désigner les opérations d’entretien des locaux. Il est d’usage de parler par exemple d’une équipe de bio nettoyage (équipe d’agents ayant en charge l’entretien des locaux).

Il est obtenu par la combinaison de 3 temps :
· d’un nettoyage,
· d’une évacuation de la salissure et des produits utilisés,
· de l’application d’un désinfectant.

1.3 – Cafétérias et blocs sanitaires

	PRESTATIONS
Cafétérias, blocs sanitaires, douches et vestiaires (si dispositif existant)
	FREQUENCES DES INTERVENTIONS

	
	Quotidien
	Hebdomadaire
	Mensuel
	Selon nécessité

	Contrôle et rapprovisionnement des distributeurs : papier hygiénique, savon, essuie-mains, désodorisant
	Tous sites
	
	
	

	Nettoyage et désinfection des meubles, plans de travail, tables, évier et objets à hauteur de 1,10 m.
	Tous sites
	
	
	

	Balayage, lavage et désinfection des sols
	Tous sites
	
	
	

	Nettoyage du petit électroménager
	
	Tous sites
	
	

	Nettoyage du bac récupérateur des fontaines à eau
	
	Tous sites
	
	

	Nettoyage et désinfection des bouches d'aération du plafond et des murs
	
	
	Tous sites
	

	Nettoyage et désinfection du réfrigérateur
	
	
	Tous sites
	

	Lavage, récurage, détartrage et désinfection des WC (cuvette, réservoir et abattants) et lavabo + colonne.
	Tous sites
	
	
	

	Nettoyage et désinfection de la robinetterie
	Tous sites
	
	
	

	Nettoyage et désinfection des poignées de portes (intérieures et extérieures) y compris loquets de condamnation et des interrupteurs.
	Tous sites
	
	
	

	Nettoyage des miroirs et appareils divers
	Tous sites
	
	
	

	Vidage des corbeilles (tri sélectif) et remplacement des sacs poubelles
	Tous sites
	
	
	

	Essuyage des meubles et objets à hauteur 1,10 m et des sèches mains électriques
	Tous sites
	
	
	

	Nettoyage des traces de doigts sur les portes
	Tous sites
	
	
	

	Nettoyage et désinfection des douches (fond de douche, murs et pare-douche intérieur et extérieur)
	
	Tous sites
	
	

	Essuyage des encadrements de portes et autour des interrupteurs
	
	
	Tous sites
	

	Lavage et désinfection des murs carrelés.
	
	
	
	Tous sites

	Lessivage des murs peints
	
	
	
	Tous sites

	Enlèvement des toiles d'araignées
	
	
	
	Tous sites

	Dépoussiérage et nettoyage des tuyauteries visibles
	
	
	
	Tous sites

	Nettoyage des corbeilles
	
	
	
	Tous sites



[bookmark: _Toc529310385][bookmark: _Toc96790979]1.4 – Bureaux standards

	PRESTATION
bureaux standards, les locaux de reprographie, de rangement et de stockage (si dispositif existant)

	FREQUENCE DES INTERVENTIONS

	
	Quotidienne
	Hebdomadaire
	Mensuelle
	Selon nécessité

	Vidage des corbeilles et évacuation des déchets vers les conteneurs appropriés
	Tous sites
	
	
	

	Dépoussiérage des blocs de climatisation
	
	
	Tous sites
	

	Essuyage humide des meubles, plans de travail et objets à hauteur de 1,10 m
	
	Tous sites
	
	

	Nettoyage et désinfection des téléphones
	
	Tous sites
	
	

	Nettoyage des écrans et matériels audiovisuels et informatiques
	
	Tous sites
	
	

	Nettoyage des portes vitrées
	
	Tous sites
	
	

	Balayage et lavage des sols 
	
	Tous sites
	
	

	Fermeture des fenêtres et extinction des lumières
	Tous sites
	
	
	

	Nettoyage des façades et dessus des armoires 
	
	
	Tous sites
	

	Enlèvement des toiles d'araignée
	
	
	
	Tous sites

	Essuyage des encadrements de portes et autour des interrupteurs
	
	
	Tous sites
	

	Nettoyage et désinfection des poignées de portes
	
	
	Tous sites
	

	Nettoyage des plinthes
	
	
	Tous sites
	

	Nettoyage et désinfection des bouches d'aération du plafond et des murs
	
	
	
	Tous sites

	Nettoyage des traces de doigts sur les portes bois
	
	
	Tous sites
	

	Détachage des sols 
	
	
	
	Tous sites

	Essuyage des piétements de fauteuils, chaises et bureaux
	
	
	
	Tous sites
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Le dispositif du recyclage est à convenir avec le responsable du chaque site indiqué à l’annexe 1 du CCTP.
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Localisation : toutes les vitres intérieures et extérieures accessibles des bâtiments.

	PRESTATION
	FREQUENCE DES INTERVENTIONS

	
	Trimestrielle

	Nettoyage des vitres intérieures et extérieures et des châssis des fenêtres et portes donnant sur les dégagements extérieurs
	Tous les sites



S144 - DAEM – les logements inoccupés de Yaté listés ci-après :

	I12810
	SIC VILLA 2 RESIDENCE KOROMWA
	F3

	I12873
	SIC VILLA 3 RESIDENCE KOROMWA
	F3

	I772
	CMS UNIA - LOGEMENT
	F3

	I982
	VILLA ROY DREMON
	F3

	I825
	CMS WAHO - VILLA 2
	F4

	I2135
	CMS YATE - ALGECO STUDIO DE GARDE
	F1

	I2163
	SIC Villa 10 RESIDENCE KOROMWA
	F2

	I2164
	SIC VILLA 9 RESIDENCE KOROMWA
	F2

	I781
	CMS WAHO - VILLA
	F4



L’entretien ménager des logements S144 s’effectuera sur demande uniquement par le bureau des achats centralisés de la direction de l’aménagement, de l’équipement et des moyens (DAEM) et préviendra par tout moyen écrit le titulaire soixante-douze (72) heures avant le début de la prestation. La prestation prévoit notamment le nettoyage des sols, des sanitaires, de la cuisine, des fenêtres et des baies vitrées y compris leurs rails, l’enlèvement des toiles d'araignées et le dépoussiérage de la terrasse si existante.

Les consommables des logements S144 (papier hygiénique, savon liquide, essuie-main en papier, sacs poubelle, piles et recharges désodorisant) ne seront pas à la charge du titulaire.

2- Consommables (hors logements) : 

Les consommables des sites (papier hygiénique, savon liquide, essuie-main en papier, sacs poubelle, et 
désodorisant) seront à la charge du titulaire. 

Le titulaire doit s’assurer quotidiennement que le stock mis à disposition dans les sanitaires et autres locaux dans lesquels seraient identifiés des distributeurs (locaux de soins, cafétérias, ateliers, listes non exhaustives) est suffisant pour une journée entière.

En raison des ruptures éventuelles des fournisseurs, le titulaire se constituera un stock d’environ un mois minimum (sauf le dernier mois d’exécution du contrat). Le titulaire devra prévenir sans délai les ruptures des fournisseurs et proposer une alternative équivalente.


